
 

Paris, le 14 novembre 2022 

L’Apec et H’up se mobilisent en faveur des cadres et jeunes 

diplômés entrepreneurs en situation de handicap  

Alors que débute la Semaine européenne pour l’emploi des personnes handicapées 

(SEEPH), l’Apec et l’association H’up entrepreneurs viennent de signer une convention 

de partenariat. Par leur collaboration nationale, les deux acteurs s’engagent à 

renforcer leurs actions communes en faveur de la réussite professionnelle des cadres 

et jeunes diplômés entrepreneurs porteurs de handicap.  

Ce partenariat, d’une durée de 3 ans, vise principalement à optimiser et renforcer l’information 

et l’accompagnement auprès des cadres et jeunes diplômés entrepreneurs en situation de 

handicap afin de répondre à deux objectifs :  

• Soutenir tous les entrepreneurs quand survient des fragilités de santé ou un handicap, 

pour maintenir leur entreprise en activité ; 

• Accompagner les créateurs et les entrepreneurs en situation de fragilité de santé ou 

de handicap avec une équipe de professionnels en activité pour éclairer leur 

démarche et accélérer leur succès ; 

Cette collaboration permet également à l’Apec d’enrichir son offre de services dédiée à 

l’entrepreneuriat, en s’appuyant sur l’expertise de H’up entrepreneurs, et constitue une 

opportunité de faire émerger une vision innovante de l’entrepreneur en situation de fragilité 

de santé ou de handicap et des solutions collectives (législatives, financières, de 

prévoyances…). 

Des actions communes sont d’ores et déjà planifiées à l’échelle nationale, en particulier dans 

les 5 régions ou est présente H’up entrepreneurs1. Les consultants et consultantes de l’Apec et 

les équipes de H’up travaillent de concert autour de l’offre de service et des outils disponibles. 

Des webinaires animés conjointement vont également être déployés à destination des 

personnes en situation de handicap sur les bonnes questions à se poser pour une réorientation 

vers l’entrepreneuriat. 

« Nous sommes fiers, aux côtés des équipes de H’up entrepreneurs, d’œuvrer pour changer le 

regard et faire émerger une vision innovante de l’entrepreneuriat inclusif. Ce partenariat va 

nous permettre d’entériner des actions concrètes pour soutenir la création d’entreprise et 

favoriser la réussite professionnelle des cadres et jeunes diplômés entrepreneurs en situation de 

handicap, en phase avec notre mission de service public et notre raison d’être. ». 

Gilles Gateau, directeur général de l’Apec 
 

« Plus d’un entrepreneur handicapé sur deux a un niveau bac+3 ou plus*2. Acteur historique 

dans l’accompagnement des cadres vers l’emploi, ce partenariat avec l’Apec fait donc sens 

pour continuer à accompagner les cadres en situation de handicap ou avec des fragilité de 

santé à orienter leur carrière vers l’entrepreneuriat. »  

Hamou Bouakkaz, Président de h’up entrepreneurs 

 
1 Ile-de-France, Auvergne-Rhône-Alpes, Grand Est, Hauts de France et Bretagne 
2 Etude ENATIH 2018 



À propos de l’Apec 

L’Apec, Association pour l’emploi des cadres, se mobilise pour aider les cadres et les jeunes 

diplômés de l’enseignement supérieur à partir de Bac+3, en particulier les publics les plus 

fragiles face à l’emploi. Dans un contexte de difficultés de recrutements, l’Apec aide les 

entreprises, notamment les TPE-PME, à trouver les compétences cadres dont elles ont 

besoin. Son observatoire analyse et anticipe les évolutions et grandes tendances du 

marché de l’emploi cadre. L’Apec est un acteur du Conseil en Évolution Professionnelle 

(CÉP) des cadres, en 2021, elle a accompagné près de 100 000 cadres. 

L’Association, et ses 1000 collaborateurs et collaboratrices, est présente, avec une 

cinquantaine de centres, en France métropolitaine et en Outre-mer.  

L’Apec, en Bretagne, accompagne et conseille chaque année plus de 6570 cadres et 

jeunes diplômé·e·s dans leurs projets professionnels et 1600 entreprises dans leurs 

problématiques RH. En savoir plus : corporate.apec.fr 

 

À propos de H’up entrepreneurs 

Créée en 2008, l’association h’up entrepreneurs (loi 1901 reconnue d’intérêt général) 

représente et accélère la réussite d’entrepreneurs en situation de handicap ou avec des 

fragilités de santé, créateurs ou déjà en activité, grâce à la mobilisation de son réseau de 

plus de 400 coach et experts projets bénévoles.  

Agitateur d’influence positive pour une société plus inclusive, h’up entrepreneurs est le 

premier incubateur militant soutenant le pouvoir d’entreprendre des personnes en situation 

de handicap, par un accompagnement adapté permettant l’acquisition de nouvelles 

compétences via des talents bénévoles de haut niveau, et par une mise en réseau au sein 

d’une communauté ouverte d’entrepreneurs et d’acteurs de l’inclusion. 

Depuis 2008, plus de 2000 entrepreneurs ont été accompagnés sur l’un des programmes 

d’accompagnement qui jalonnent le parcours d’un entrepreneur. La valeur ajoutée de 

h’up est de développer des outils qui permettent de lever les freins les plus fréquemment 

repérés chez les entrepreneurs porteurs de handicap et répondent ainsi au besoin 

d’harmoniser la vie d’entrepreneur et les particularités liées au handicap. Retrouvez 

l’ensemble des programmes et actualités référencées sur le site www.h-up.fr  
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